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COMMISSION STRATEGIE (SC) 

4 au 6 Juillet 2022, République démocratique du Congo (RDC) 

 

RAPPORT DE LA REUNION DE LA COMMISSION TENUE AU COURS DU 1ER TRIMESTRE 2022 

1. Objet   

Rapport de la réunion de la Commission Stratégie tenue au 

cours du 1er trimestre 2022 

Références/alinéas 

 

2. Décisions attendues 

• Examiner et prendre note du Rapport de la 

Commission ; 

• Prendre note du rapport sur le point des questions 

soulevées. 

 

1.0 INTRODUCTION 

 

La Commission Stratégie a tenu sa réunion inaugurale en mode virtuel du 15 au 17 mars 2022. Au cours 

de la réunion, toutes les questions à l'ordre du jour indiquées ci-après ont été examinées et délibérées. 

2.0 PRINCIPALES QUESTIONS PRESENTEES ET EXAMINEES 

 

Les principales questions suivantes inscrites à l’ordre du jour ont été au centre des débats lors de la 

réunion : 

• Termes de référence de la Commission ; 

• Examen et adoption de la proposition de création de groupes de travail ;  

• Examen du Règlement intérieur des commissions administratives et techniques ; 



• Rapport actualisé de la mise en œuvre des décisions de la 10ème session ordinaire de la 

Conférence des plénipotentiaires et de la 39ème session ordinaire du Conseil d’administration ; 

• Présentation sur les partenariats et la coopération ; 

• Présentation sur la stratégie postale africaine ; 

• Présentation sur le projet de programme d'action 2022/2023-2024/2025 de la Commission ; 

• Présentation sur l'ouverture de l'UPU 

• Présentation sur la transformation numérique postale 

• Présentation de la Tunisie sur : 

o la logistique 

o la finance. 

• Présentation par la RDC 

 

Le rapport détaillé de la réunion de la Commission figure en annexe 1. 

 

3.0 QUESTIONS DECOULANT DU RAPPORT 

La plupart des questions soulevées lors de la réunion du premier trimestre de la Commission Stratégie ont 

ensuite été transmises aux groupes de travail et Task Force respectifs créés au cours de ladite réunion 

pour un examen plus approfondi et un rapport à présenter à cette Commission. 

 

Un rapport récapitulatif desdites questions figure en annexe 2 

 

4.0 DECISIONS ATTENDUES 

 

Le rapport est soumis à la Commission pour l’examiner et en prendre note. 

 



ANNEXE 1 
Original : anglais 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION STRATEGIE (CS) 

15 au 17 mars, Tunis, Tunisie (Mode virtuel) 

1.0  INTRODUCTION 

La Commission Stratégie est l'une des quatre (4) commissions permanentes adoptées par la 10ème session 

ordinaire de la Conférence des plénipotentiaires de l'UPAP dans le cadre d'un processus de restructuration 

visant à renforcer l'efficacité opérationnelle de l'Union. Elle a été créée en vertu de la décision 

N°04/UPAP/CP/X/2021 portant création de deux (2) nouvelles commissions administratives et techniques, 

à savoir la Commission Politique et régulation et la Commission Stratégie, adoptée conformément à l'article 

14 de la Convention. 

La tâche principale de la Commission Stratégie est de formuler, entre deux sessions du Conseil 

d'administration, des recommandations à soumettre audit Conseil sur des questions relatives à l'orientation 

stratégique de l'Union. Son mandat est également d’évaluer la formulation et la mise en œuvre de 

politiques, de stratégies, les systèmes de gouvernance, les réformes et la réglementation du secteur postal 

et d’examiner les questions ayant trait aux Actes de l’Union. 

La réunion inaugurale de la Commission Stratégie a été organisée par la Tunisie en mode virtuel du 15 au 

17 mars 2022, pour délibérer sur les questions connexes à ses objectifs. 

Le Président, la Tunisie, a présidé les travaux de la réunion. 

2.0  ALLOCUTIONS 

1.1  CEREMONIE D’OUVERTURE 

1.1.1 ALLOCUTION DE BIENVENUE DU PDG DE LA POSTE DE TUNISIE 

• Ce fut un honneur pour la Tunisie d'accueillir la première réunion virtuelle de la nouvelle 

Commission stratégique de l'UPAP afin d'exploiter les diverses synergies avec le secteur postal 

élargi. 



• Il a félicité M. Sifundo CHIEF MOYO, Secrétaire général de l'Union panafricaine des postes, pour 

son élection à la tête de cette organisation. 

• Il a remercié également les honorables délégués pour leur participation aux travaux de la 

Commission et leur souhaite plein succès ; 

• Il a déploré la pandémie de COVID-19 qui a apporté des changements irréversibles dans le 

secteur postal au cours des deux dernières années ; 

• Il est donc du devoir de tous les gouvernements, opérateurs et régulateurs, d'assurer la 

transformation numérique et de réinventer le secteur postal afin qu'il apporte des solutions de 

développement innovantes, intégrées et inclusives aux clients et aux citoyens a-t-il ajouté. 

• Il a rappelé aux membres que sur le continent africain, le secteur postal a toujours joué un rôle 

important, notamment dans la promotion du développement socio-économique. À cet égard, il est 

reconnu comme un service essentiel et crucial et qu’il s’agira d’adapter nos stratégies aux besoins 

de nos clients en introduisant de nouveaux services sociaux, financiers, commerciaux et de 

soutien aux entreprises. 

• Il a appelé tous les acteurs à renforcer la bonne position de l'Afrique au niveau international, dans 

un esprit de collaboration et de compréhension afin que le secteur postal africain puisse adopter 

de nouvelles perspectives et des horizons innovants et relever les défis. 

• Il a souhaité à tous de fructueuses délibérations au cours des travaux de la Commission Stratégie. 



1.1.2 ALLOCUTION DU SECRETAIRE GENERAL DE L’UPAP  

La Secrétaire générale adjointe (SGA), Mme Jessica Hope Ssengooba, a prononcé une allocution au nom 

du Secrétaire général empêché au début de la réunion de la Commission en raison de circonstances 

indépendantes de sa volonté. Dans l’allocution du Secrétaire général, les principaux points suivants ont été 

soulignés : 

• Elle a remercié le Gouvernement et le peuple de la République tunisienne pour avoir assumé la 

présidence de cette Commission et d'avoir proposé d'abriter cette réunion inaugurale en mode 

virtuel en raison de la situation imprévisible de la pandémie de COVID-19. 

• Elle a exprimé sa gratitude au Gouvernement tunisien pour la désignation de Monsieur Faysal 

BAYOULI, Directeur des Technologies Postales au Ministère des Technologies de l'Information de 

Tunisie, comme Président de la Commission Stratégie.  

 

• Sous sa direction avisée, le Comité local d’organisation en Tunisie a joué un rôle multiforme dans 

l'organisation de cette réunion dans la mesure où nous utilisons une plate-forme "maison" de la 

poste tunisienne appelée "EVPT" pour les délibérations lors de cette réunion. À cette fin, je ne 

peux que dire " Bravo " à la Tunisie d'avoir pris cette initiative - je souhaite que d'autres États 

membres puissent imiter cette réalisation impressionnante et inspirante. 

• Elle a réitéré que le Secrétariat général est prêt à jouer son rôle de coordination pour veiller à ce 

que la Commission remplisse son mandat. 

• Elle a souligné que le Secrétariat général souhaite ardemment que la Commission s'associe 

efficacement aux efforts des autres commissions pour conduire la transformation numérique des 

opérateurs désignés et des services postaux afin que nous sortions finalement beaucoup plus 

revigorés des dégâts causés par la pandémie de COVID-19 et d'autres crises tout en étant plus 

visibles à la fois au niveau national et international. 

• Elle a enfin souhaité à tous les participants de fructueuses délibérations. 

1.2  ALLOCUTION DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 

Le Président, M. Fayzal BAYOULI a dans son allocution prononcée au cours de la cérémonie d’ouverture : 



• Il a souhaité la bienvenue à toutes les personnes présentes pour avoir pris leur temps pour 

assister à la réunion qui se tient en mode virtuel en raison des conditions indépendantes de la 

volonté ; 

• Il a remercié la communauté de l'UPAP d'avoir accordé sa confiance à la Tunisie pour présider 

cette réunion très critique dans les organes de l'UPAP et, par extension, exprimé sa gratitude au 

Gouvernement tunisien pour l’avoir désigné à la présidence de la Commission ; 

 

• Il a encore félicité M. Sifundo Chief Moyo, le secrétaire général et Mme Jessica Ssengooba, la 

Secrétaire générale adjointe pour leur élection bien méritée à Victoria Falls, au Zimbabwe en juin 

2021 ; 

 

• Il a remercié les comités d'organisation qui ont travaillé d’arrache-pied en Tunisie comme au 

Secrétariat général de l'UPAP pour assurer le succès de la réunion inaugurale ; 

 

• Il a souhaité à tous les participants de fructueuses délibérations et ouvert les travaux à 11h00 (TU). 

 
1.3  Allocutions d’ordre général 

L’Ouganda en sa qualité de 1er Vice-président a prononcé une allocution au cours de la réunion qui se 

résume comme suit : 

• Ce fut un honneur pour l'Ouganda de faire partie du Bureau en tant que 1er  Vice-président ; 

• Ce fut également un honneur pour l'Ouganda de servir la fraternité postale en Afrique à ce titre 

pendant tout le cycle ; 

• Il a félicité les membres des comités d’organisation, tant du Secrétariat général que de la Tunisie 

ainsi que les acteurs dans les coulisses pour avoir organisé avec diligence cette réunion ; 

• A félicité le Président pour avoir très bien dirigé la réunion rien que par les progrès louables 

réalisés au cours les délibérations. 

 

Le Burkina Faso en sa qualité de 2ème Vice-président a prononcé une allocution au cours de la réunion qui 

se résume comme suit : 

• Il a remercié le Président d'avoir permis au Burkina Faso de prononcer une allocution ; 

• Il a exprimé sa gratitude de faire partie des participants ; 



• Il a félicité le Secrétariat général pour la bonne préparation des documents ; 

• Il a fondé l’espoir que l'ordre du jour soit couvert pour le reste du temps. 

 

3.0  CONFIRMATION DU BUREAU 

 

Le Bureau de la Commission a été constitué comme suit : 

Président :   Tunisie ;  

1er Vice-président :   Ouganda ; 

2ème Vice-président :  Burkina Faso ; 

Rapporteurs :   Namibie et Tunisie ; 

Secrétariat :   Secrétariat général de l’UPAP  

Le Président a félicité les membres du Bureau et leur a souhaité bonne chance dans l’exécution de leur 

mission, confiant que le travail se fera en équipe pour assurer le bon déroulement des travaux de la  

Commission.  

4.0  PARTICIPATION 

4.1  Etats membres présents : 

Afrique du Sud, Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Cameroun, Congo (RDC), Côte d’Ivoire, 

Egypte, Eswatini, Ghana, Kenya, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Mozambique, Namibie, Nigeria, 

Ouganda, Sénégal, Tanzanie, Tchad, Togo, Tunisie, Zambie et Zimbabwe. 

 



4.2  Autres Organisations présentes 

 

Bureau International de l’Union postale universelle et Association des Opérateurs postaux de l’Afrique 

australe (SAPOA). 

 

La liste complète des participants figure en annexe 1 du présent rapport. 

 

5.0  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le Secrétariat général a présenté le projet d'ordre du jour sous le document UPAP/CAT/CS/01/2022 - Doc 

N°01 Rev1 qui a été adopté avec des modifications mineures, en ajoutant la Tunisie et la Namibie comme 

Rapporteurs du Bureau.   

L’ordre du jour adopté figure en annexe 2 du présent rapport. 

 

6.0  PRESENTATION DES TERMES DE REFERENCE (TDR) DE LA COMMISSION 

 

Le Secrétariat général a présenté les termes de référence (TDR) de la Commission sous le document 

UPAP/CAT/SC/01/2022 - Doc N°02. Les termes de référence ont été adoptés par la Commission tels que 

présentés. 

 

Les Termes de référence (TDR) figurent en annexe 3 du présent rapport. 

 

7.0  EXAMEN ET ADOPTION DE LA PROPOSITION DE CREATION DE GROUPES DE TRAVAIL 

 

Le Secrétariat général a proposé dans le document UPAP/CAT/SC/01/2022 - Doc N°03, la création de 

deux (2) groupes de travail et une (1) Task Force relevant de la Commission pour la période 2022 à 2025. 

Les Groupes de travail et Task Force proposés sont : 

• Investissements et Projets ; 

• Gestion des risques ; 

• Task Force sur l’ouverture de l’UPU. 

 



Le Secrétariat général a également présenté les termes de référence proposés pour les Groupes de travail 

et la Task Force qui ont été examinés et adoptés. 

Les États membres ont été en outre invités à manifester leur intérêt à s’inscrire dans et à présider les 

groupes de travail. Aussi, les membres ont-ils exprimé leur intérêt et la composition des groupes de travail 

et Task Force de la Commission Stratégie au 17 mars 2022 est telle que figurant dans le tableau ci-après : 

 

a) Composition de la Commission 

No Pays 

1.  Tunisie (Président) 

2.  Ouganda (1er Vice-président) 

3.  Burkina Faso (2ème Vice-président) 

4.  Afrique du Sud 

5.  Algérie  

6.  Bénin 

7.  Cameroun 

8.  Côte d’Ivoire  

9.  Congo (RDC)  

10.  Egypte 

11.  Kenya 

12.  Madagascar 

13.  Malawi  

14.  Nigeria 

15.  Sénégal 

16.  Tanzanie 

17.  Tchad  

18.  Zambie 

 



b) Composition des groupes de travail et de la Task Force 

 

N° 

GROUPE DE TRAVAIL 

INVESTISSEMENTS ET 

PROJETS 

GROUPE DE TRAVAIL 

GESTION DES 

CATASTROPHES ET DES 

RISQUES 

TASK FORCE SUR 

L’OUVERTURE DE L’UPU  

 

MEMBRES 

 

MEMBRES 

 

MEMBRES 

1.  Botswana (Président) Afrique du Sud (Président) Cameroun (Président) 

2.  Burkina Faso Madagascar Afrique du Sud  

3.  Cameroun Malawi Algérie 

4.  Malawi Mozambique Burkina Faso 

5.  Sénégal Zambia Côte d’Ivoire 

6.  Tunisie Zimbabwe Kenya 

7.  Zimbabwe  Ouganda 

8.    Tunisie 

9.     Zimbabwe 

10.     

 

Les groupes de travail et l'équipe opérationnelle ainsi que leurs termes de référence seront soumis pour 

approbation à la 40ème session du Conseil d'administration, tels qu’ils figurent en annexe 4 du présent 

rapport. 

 

8.0  EXAMEN DU PROJET DE REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMISSION  

 

Le Règlement intérieur révisé de la Commission Stratégie a été présenté par le Secrétariat général dans le 

document UPAP/CAT/SC/01/2022 - Doc N°04. 

 

La Commission a noté que le Règlement intérieur des Commissions administratives et techniques avait été 

approuvé par la 36ème session ordinaire du Conseil d'administration à Nairobi, au Kenya. Les 

amendements proposés, visant à améliorer le fonctionnement de la Commission conformément à son 

mandat, qui émanent du changement de l'environnement de travail principalement dû à la pandémie de 



Covid-19 sont également une conséquence logique de la révision des Actes de l'Union en 2018. Par la 

suite, Le Secrétariat général s'est aussi efforcé d'atteindre un certain niveau d'uniformité dans les termes 

de référence de toutes les commissions administratives et techniques. 

 

Après délibération, le comité a formulé les observations suivantes : 

a) Concernant l'article 2, il est nécessaire d'indiquer que la convocation doit être envoyée un 

(1) mois avant la réunion ; 

b) Concernant l'article 18 (3), il est nécessaire de préciser que le président est celui qui 

décide de ce qu'est le « cas particulier » au cours des délibérations. 

c) À l'article 20 (2), il est nécessaire d'insérer « assistant à la réunion » afin que la phrase se 

lise comme suit : Toutefois, tout membre du Comité ou observateur assistant à la réunion 

doit…. 

 

Le règlement intérieur adopté de la Commission figurant en annexe 5 sera soumis à l’approbation de la 

40ème session ordinaire du Conseil d’administration. 

 

9.0  RAPPORT ACTUALISE DE LA MISE EN ŒUVRE DES DECISIONS DE LA 10EME SESSION 

ORDINAIRE DE LA CONFERENCE DES PLENIPOTENTIAIRES ET DE LA 39EME SESSION 

ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Le Secrétariat général a présenté un rapport actualisé de la mise en œuvre des décisions et résolutions de 

la 10ème session ordinaire de la Conférence des plénipotentiaires et de la 39ème session ordinaire du 

Conseil d'administration dont une annexe sur les Accords de partenariats et de coopération contenus dans 

le document intitulé UPAP/CAT/SC/01/2022 - Doc N°05. 

 

La Commission a pris note du rapport après avoir observé ce qui suit concernant les accords de 

coopération avec les parties prenantes/partenaires : 

 

a) Il est nécessaire de hiérarchiser les accords de partenariat ou les projets dans lesquels 

l’UPAP doit s'engager ; 

b) Les cadres de partenariat doivent être formalisés et partagés avec les membres ; 



c) Tout comme l'UPU renforce sa collaboration avec l'UIT, l'UPAP doit renforcer ses relations 

avec l'Union africaine des télécommunications (UAT) afin de bénéficier de leurs 

programmes de télécommunications et de transformation numérique en cours ; 

d) L'UPAP doit faire de même avec d'autres organisations internationales telles que la BAD 

afin d'accéder au financement de projets en plus de l'expertise technique dont elle pourrait 

bénéficier des autres. 

 

10.0 PRESENTATION SUR LA STRATEGIE POSTALE AFRICAINE 

 

Le Secrétariat général a présenté le Plan stratégique de l'UPAP pour 2021/2-2024/25 sous le document 

UPAP/CAT/SC/01/2022 - Doc N°06 qui a mis en évidence les domaines importants suivants : 

 

a) Contexte général de l'UPAP ; 

b) Analyse stratégique ; 

c) Objectifs stratégiques de l'UPAP ; 

d) Mise en œuvre du Plan stratégique 2017-2020 ; 

e) Défis liés à la mise en œuvre du Plan stratégique 2017-2020 ; 

f) Objectifs à atteindre dans le Plan stratégique de l'UPAP ; 

g) Démarche et processus de mise en œuvre ; 

h) Financement de la mise en œuvre du Plan stratégique ; 

i) Risques liés au Plan stratégique ; 

j) Communication du Plan stratégique ; 

k) Suivi et évaluation. 

 

La Commission a adopté le Plan stratégique après avoir formulé les observations suivantes : 

Concernant le suivi et l'évaluation - Les indicateurs clés de performance (ICP) doivent être alignés sur les 

objectifs au lieu d'être liés aux projets ; 

 

Le plan stratégique de l'UPAP peut être consulté sur le site Internet de l'UPAP https://www.upap-

papu.africa 

 



11.0 EXAMEN DU PROJET DE PROGRAMME D’ACTIONS DE LA COMMISSION POUR LA 

PERIODE 2022/2023-2024/2025 

 

Le Secrétariat a présenté le document UPAP/CAT/SC/01/2022 - Doc N°07 contenant le projet de 

Programme d'action de la Commission pour le cycle. La Commission l'a adopté après avoir formulé les 

observations suivantes : 

 

a) Au point 4 du Programme d'action, il est nécessaire d'inclure la coopération avec l'Union 

africaine des télécommunications (UAT) pour renforcer les projets de transformation 

numérique ; 

b) Qu'il existe une relation solide avec l'UAT qui doit être encore renforcée ; 

c) Que l'UPAP a récemment signé un accord de coopération avec l'AFRALTI dont le mandat 

principal est axé sur le domaine du renforcement des capacités de transformation 

numérique ; 

d) Le thème central du Programme d'action est la transformation numérique, la 

modernisation des institutions postales qui est étroitement liée à l'introduction de nouveaux 

produits et services ; 

e) L'analyse comparative des meilleures expériences a été fortement encouragée ; 

f) Le Plan d'action est présenté au plus haut niveau afin que les groupes de travail ventilent 

ultérieurement les activités lorsqu'ils préparent leur propre programme d'activités ; 

g) D'autres partenariats importants tels que des banques (BAD) devraient être envisagés 

pour le financement des projets éventuels 

 

12.0 PRESENTATION SUR L’OUVERTURE DE L’UPU 

 

M. Siva Somasundram, Directeur à la Direction de la Politique, de la Réglementation et des Marchés 

(DPRM), au BI de l'UPU a fait une présentation sur l'ouverture de l'UPU en mettant l'accent sur les 

domaines suivants : 

a) Contexte issu du 27ème Congrès de l'UPU à Abidjan où les résolutions C 11/2021 et C 12/2021 

ont été adoptées. Dans la résolution, les instructions suivantes ont été données : 



i. Les organes de l'Union poursuivront leurs travaux sur des propositions visant à 

s'engager dans "la poursuite de la réforme et de l'ouverture de l'Union aux acteurs 

du secteur postal élargi" 

ii. La tenue d'«un Congrès extraordinaire en 2023, notamment pour aborder l'examen 

des propositions connexes à la poursuite de l'ouverture de l'Union». 

b) Termes de référence et matrice des livrables ; 

c) Participation ; 

d) Principes directeurs clés basés sur trois (3) piliers ; 

e) Le processus d'engagement comprend l'intergouvernemental, l'ouverture et l'inclusivité ; 

f) Prochaines étapes. Deuxième réunion de la Task Force proposée pour le 12 avril 2022, 

troisième réunion du TF proposée pour le 6 mai 2022 et la Task Force rendra compte de ses 

travaux à la plénière du CA S1 et sollicitera également l'approbation. 

 

13.0 PRESENTATION SUR LA TRANSFORMATION NUMERIQUE 

 

M. Paul Donohoe, Coordinateur du Programme économie numérique et commerce au Bureau international 

de l’UPU a donné dans sa présentation, une vue d’ensemble des tendances actuelles de digitalisation du 

secteur. Il a fait savoir que l'UPU travaille en collaboration avec l'UPAP et les États membres de la région 

Afrique pour mettre en œuvre le projet de transformation numérique et de diversification des services 

postaux, le projet de préparation opérationnelle pour le commerce électronique ainsi que le projet 

d'amélioration de la digitalisation des services postaux en Afrique mis en œuvre en collaboration avec La 

Poste de France et la Commission de l’Union africaine. 

 

L'UPU a réaffirmé son engagement à accompagner l'UPAP dans la digitalisation et l'innovation des 

services postaux en Afrique. Le rapport de l’étude de l'UA sur le Projet d'amélioration de la digitalisation du 

secteur postal en Afrique, qui donnera une vue d’ensemble de l'état d’avancement de la transformation 

numérique dans les États membres africains, sera partagé avec l'UPAP dès qu’il est prêt. 

 



14.0 PRESENTATION DE LA TUNISIE 

 

La Tunisie a fait deux présentations sur la Plateforme de Logistique et les Finances. Les grandes lignes en 

sont les suivantes : 

• Plateforme de Logistique 

Aperçu du projet 

o Solution mobile Androïd 

o Solution web intranet 

o API IPS "Système postal international" 

o Système de paiement API 

o Réseau 4G 

o Lancé en 2020 

o 43 unités de livraison équipées de "345 PDA financés par le projet FAQS" 

• Objectifs du Projet 

o Améliorer les ICP « H/I sur D » 

o Géocodage des adresses et géo-référence 

o Optimiser les tournées de livraison 

o Réduire les coûts 

o Paiement des articles Paiement à la livraison sans contact via QR-CODE 

o Suivi en temps réel 

o Processus totalement sans papier 

o Notification client en temps réel 

o Répondre aux exigences des clients du commerce électronique 

• Finances 

• Paiement numérique > historique des paiements électroniques 

o Remonte à 2000 lorsque la Tunisie a lancé la première plate-forme de paiement 

électronique / Kit e-Dinar 

o 2006-Inscription universitaire en ligne 

o 2009-Inclusion financière et paiements mobiles 

o 2017- Inscription des élèves au GCE A level & year 9; 

o 2018- Inscription d'étudiants atteignant 1 million ; 



o 2019- Renommé 

• Paiement numérique > D17 

o Concevoir et gérer des comptes numériques : ventes / encaissements / décaissements 

o Application mobile : Androïd et IOS 

o Back office pour application mobile 

o Accompagnement technique, financier et commercial 

• Banque Digitale > Myposte 

La nouvelle solution financière postale 100% digitalisée 

o Devenir client de la Poste sans passer par la poste 

o Ouvrir un compte courant ou un compte épargne à distance par téléphone mobile 

o Commandez votre carte de débit ou de paiement et suivez vos transactions 

o Demander un chéquier 

o Payer les factures de services publics 

o Faire des virements 

o Investir dans des fonds communs de placement 

o Restez en contact avec la force de vente des bureaux de poste via un nouveau canal 

numérique 

15.0 PRESENTATION DE LA RDC 

•  Stratégie de la République Démocratique du Congo 

La pandémie de la COVID-19 a lourdement impacté la planète entière, et la RDC n’en a pas été épargnée. 

Les conflits armés récurrents ainsi que les catastrophes naturelles qui ont endommagés un bon nombre de 

nos bureaux des postes ont constitués un frein pour le développement de notre secteur. A cet effet, la 

Société Congolaise des Postes et Télécommunications (SCPT) a mis en place un plan de stabilisation de. 

Ce plan passe par la redynamisation de tous les services postaux. 

• Extension du réseau postal 

La SCPT a amorcé un programme ambitieux de réouverture de plusieurs bureaux des postes, qui consiste 

à les réhabiliter, à les équiper et à y déployer les différents services de la poste, principalement dans les 

145 bureaux de chefs-lieux des territoires (communes rurales) que compte notre pays continent, dans la 

première phase. 

• Lancement du commerce électronique 



La SCPT, avec l’aide d’un partenaire, s’est doté d’une plate-forme numérique dénommée POSTE-

MARKET en cours de développement, notamment sur ses aspects logistiques pour garantir une qualité de 

service irréprochable de facilitation des échanges en ligne à l’échelle national et international ; 

• L’inclusion Financière 

Faisant sienne la recommandation de l’Union Postale Universelle consistant à la matérialisation de 

l’inclusion financière, la SCPT continue le déploiement des services financiers qu’elle offre au public 

jusqu’à l’arrière-pays, avec le concours de certains partenaires à savoir : WESTERN UNION, MONEY 

GRAM, Mobile money, Carte visa, Post Transfer ; 

• Formation des agents et cadres 

Pour offrir un service de qualité et respectueux des exigences légales et réglementaires tant sur le plan 

national qu’international, la poste de la République Démocratique du Congo a mis en place un vaste p 

chantier du renforcement des capacités, et a prévu un plan de formation de son personnel, autant en 

présentiel qu’en ligne, afin de contourner les contraintes liées à la COVID. 

• Accompagnement du Gouvernement 

Pour accompagner la fourniture du Service Postal Universel (SPU) dont l'exclusivité est réservée à 

l'exploitant public, le Gouvernement de la République du Congo à travers le Ministère des Postes, 

Télécommunications et des Nouvelles Technologies de l'Information et des Communications a, en plus 

d’un contrat signé avec l'opérateur, vient de doter son opérateur désigné d’un cahier de charges pour 

guider ses opérations.  

• Organisation de la 40ème session ordinaire du Conseil d’administration de l’UPAP 

La RD Congo a remercié de vive voix le Secrétariat Général de l’Union panafricaine des postes, pour avoir 

accepté sa demande d’abriter les travaux de la 40ème session du Conseil d’administration de l’UPAP, et 

dont les préparatifs sont déjà en cours. La RD Congo souhaite par avance, la bienvenue à tous les pays 

membres du CA, aux pays observateurs et à tous les autres les organes de l’Union. 

 

16.0 PRESENTATION SUR LE PROJET D’IMMEUBLE DE L’UPAP 

Le Secrétariat général a fait une présentation sur le projet d’Immeuble de l'UPAP mettant en exergue les 

principaux enjeux suivants : 

Le projet de construction de l’Immeuble de l'UPAP était programmé depuis la création  de l'Union en 1980. 

Cependant, en raison de certains défis, le projet n'a commencé qu'en 2013 dans le cadre d'un accord de 

coentreprise entre l'UPAP et le gouvernement de la République-Unie de Tanzanie par l'intermédiaire de 

l'Autorité des communications de Tanzanie (TCRA). Dans cet arrangement, Il a été convenu que la 



propriété du bâtiment sera dans une proportion de 60 % et 40 % en faveur de l'UPAP et de la TCRA 

respectivement. 

 

L’Immeuble de l’UPAP est un immeuble de 17 étages qui, une fois achevé, couvrira une superficie totale 

de 22 421 mètres carrés. Le bâtiment est conçu pour abriter une banque, des boutiques et un bureau de 

poste au rez-de-chaussée. L’UPAP et la TCRA occuperont deux étages. 

 

Le bâtiment abritera également deux restaurants commerciaux, l'un au deuxième étage et l'autre au 16ème 

étage. Il y a des salles de conférence de différentes tailles qui font également partie du bâtiment. 

 

Le coût total estimatif du projet, y compris les services du Consultant est de 41 205 520 626,55 TZS 

(17 915 443,75$EU) y compris la TVA. 

 

Le projet devrait être achevé et remis au client en juillet 2022. 

 

L'état d’avancement global du projet est de 56,5 % 

17.0 DIVERS  

18.0 DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE REUNION 

La prochaine réunion de la Commission se tiendra lors de la 40ème session ordinaire du Conseil 

d'administration en République Démocratique du Congo (RDC). Les dates seront communiquées par le 

Secrétariat général une fois les consultations finalisées avec le pays hôte. 

19.0 ADOPTION DU RAPPORT 

Le projet de rapport a été présenté par le Secrétariat général qui a été unanimement été adopté. 

20.0 CLOTURE 

Le Président a remercié tous les délégués pour leur participation active qui a facilité le succès de la 

réunion. Il a remercié tous les membres du bureau pour leur soutien pendant la réunion. Il a également 

remercié le Secrétariat général pour l'efficacité des préparatifs de la réunion. 

Il a ensuite déclaré la réunion close le 17 mars 2022 à 14h15 (TU). 

 



Signé 

 

 

…………………………………….   ……………………………   

Président : Fayzal BAYOULI   Date 

TUNISIE 

 

 

 

……………………………………   ……………………………… 

Secrétaire : Nathan C. MKANDAWIRE  Date 

SECRETARIAT GENERAL UPAP 
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PRESIDENT -  TUNISIE 

1ER VICE - PRESIDENT - OUGANDA 

2ÈME VICE - PRESIDENT BURKINA FASO 

VICE-CHAIR 

VICE CHAIR- ALGERIA 

 

GROUPE DE TRAVAIL 1 

Investissements et Projets 

(XXXX) 

 

GROUPE DE TRAVAIL 2 

Gestion des catastrophes et des risques 

(XXXX) 

 

Task Force sur l’ouverture 

de l’UPU 
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Annexe 2 
 

RAPPORT DES QUESTIONS SOULEVEES 

1.0 INTRODUCTION 

Ce rapport présente le point des questions découlant de la réunion de la Commission Stratégie tenue en 

mode virtuel du 15 au 17 mars 2022. 

2.0 TABLEAU DU POINT DES QUESTIONS SOULEVEES 

2.1  Examen et adoption de la proposition de création de groupes de travail 

Les deux (2) groupes de travail et une (1) Task Force créés par la Commission ont commencé leurs travaux. Leurs 

rapports seront présentés au cours de la présente réunion. La Commission présentera les groupes de travail et la Task 

Force ainsi que leurs termes de référence au Conseil d'administration pour prise de note. 

2.2  Examen du Règlement intérieur des commissions administratives et techniques 

Les commentaires de la Commission concernant le Règlement intérieur des commissions administratives et techniques 

feront partie des travaux futurs du Groupe de travail sur l'harmonisation des politiques et réglementations relevant de la 

Commission Politique et Régulation (CPR). 

2.3  Cadre de gestion des risques de catastrophe 

Le projet de cadre de gestion des risques de catastrophe a été préparé et sera présenté par le président du groupe  de 

travail GRC au comité pour adoption avant examen et approbation par le 40e conseil d'administration. 

2.4  Stratégie postale africaine 

La stratégie postale africaine a été élaborée mais ses piliers seront à nouveau présentés lors de l'atelier sur la stratégie 

du 11 juillet 2022. 

2.5  Ouverture de l’UPU 

Un questionnaire visant à obtenir des informations sur les domaines prioritaires dans l'ouverture de l'UPU est toujours 

en attente. C'est parce que nous aimerions nous inspirer de celui de l'UPU qui n'est actuellement pas encore diffusé. 

2.6  Point sur les conclusions de la 39ème session ordinaire du Conseil d’administration 

Un état consolidé de la mise en œuvre des résultats de la 39ème session ordinaire du Conseil d'administration pour 

l'Union sera présenté séparément dans le document intitulé UPAP/CAT/SC/02/2022 - Doc N°6. 

 

3.0 Décision 

Le rapport sur le point des questions soulevées est soumis à la Commission Stratégie pour en prendre 

note. 

 


